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Journal de bord d’enseignants :  
sens de cette pratique pour le développement professionnel 

 

Geneviève Tschopp1 
 
 

  Résumé 
 
Au cours de leur carrière, les enseignants peuvent développer leur pratique réflexive notam-
ment sous la forme écrite. Parmi leurs pratiques d’écriture en situation professionnelle, l’écriture 
d’un journal de bord semble peu utilisée, alors que celle-ci est attendue en formation initiale, 
notamment à la Haute école pédagogique du canton de Vaud dans une visée d’autoformation. 
Toutefois certains enseignants adoptent le journal de bord. Comment cette écriture s’est-elle 
mise en place ? Comment a-t-elle évolué ? Qu’apporte-t-elle aux enseignants sur le plan du 
développement professionnel et du pouvoir d’agir en particulier ? Cette recherche vise la mise 
en évidence d'effets sur leur développement professionnel et leur pouvoir d'agir. Des entretiens 
biographiques et d'explicitations permettront de davantage saisir l'expérience singulière des 
personnes ayant intégré cette modalité d'écriture à leurs gestes professionnels. 

 

 
 
Les pratiques réelles d’écriture professionnelle des enseignants font l’objet de notre recherche 
doctorale en cours. Nous souhaitons d’une part donner à voir leur mise en place puis leur évolu-
tion chez des adeptes de ces pratiques « ordinaires » d’écriture (Fabre, 1993), et d’autre part 
évaluer leurs effets quant au développement professionnel et au pouvoir d’agir. À notre connais-
sance, aucune recherche n’a considéré la façon dont se développent ces écritures narratives de 
type journal de bord, tant du point de vue des dispositions des praticiens, de leur environnement, 
ou de leur contexte de travail et de vie. Si la pratique du journal de bord a été étudiée et évaluée 
surtout auprès d’un public en formation initiale par l'approche de leur rapport à l’écrit et au niveau 
de réflexivité de cette pratique, elle ne l’a pas été quant à ses effets au niveau du développement 
professionnel et du pouvoir d’agir d’enseignants en fonction. 
 
L’écriture est une attente institutionnelle pour les professions de l’humain et les dispositifs 
d’écriture trouvent souvent place dans les dispositifs de formation. Nous tenterons de cerner les 
pratiques d’écriture en situation professionnelle des enseignants des degrés primaires. Leur vul-
nérabilité face à la complexité du terrain d’exercice, de leurs tâches et de leurs rôles est de plus 
en plus pointée (Rayou, 2014). Dans ce contexte, nous souhaitons étudier les pratiques et activi-
tés professionnelles de type journal de bord. Au cours de leur formation initiale, la pratique ré-
flexive est particulièrement stimulée et même exigée, elle s’exprime notamment par la forme 
écrite. À la Haute École Pédagogique du canton de Vaud, le journal accompagne le futur ensei-
gnant lors de ses trois ans de formation en alternance avec une visée d’autoformation (Tschopp, 
2017). 
 
Lors de leur carrière, les enseignants semblent peu faire appel à l’écriture journal de bord. Ce-
pendant certains ont intégré cette modalité d’écriture à leur pratique habituelle. Nous souhaitons 
écouter leur expérience singulière et les significations qu’ils lui accordent. Parmi les cadres de 
référence éclairant notre recherche, nous retiendrons pour cet article quelques apports concep-
tuels issus de notre revue de littérature, principalement en sciences de l’éducation, autour de la 
pratique d’écriture du journal de bord d’une part, et du développement professionnel d’autre part. 
La présentation des pratiques d’écritures, et plus spécifiquement celle du journal de bord sera 
suivie des caractéristiques et des fonctions identifiées pour cette écriture narrative. Nous pour-
suivrons en circonscrivant le rapport à l’écriture des écrivants, considérant ce qui se joue entre 
l’écriture et la personne qui la pratique, en particulier dans une perspective développementale. 
Ces éléments amèneront nos deux questions de recherche liées aux pratiques d’écriture décla-
rées des enseignants. La méthodologie de recherche retenue combine deux méthodes compré-

                                                           
1 Professeure associée, Unité d’enseignement et de recherche «  Développement de l’enfant à l’adulte » (DV), Haute école 
pédagogique du canton de Vaud (Suisse) ; doctorante en sciences de l’éducation à l’Université de Fribourg (Suisse). 
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hensives, l’approche des histoires de vie en formation et l’entretien d’explicitation (Tschopp, 
2018). Nous les préciserons dans leurs cohérences avec nos intérêts de recherche et dans leur 
complémentarité avant de conclure par une mise en évidence des buts et visées de notre re-
cherche. 
 
 

1. Pratiques d’écritures considérées 
 
 
Le geste d’écriture est universel et omniprésent dans nos sociétés (Fabre, 1997) ; il correspond à 
une activité construite collectivement. Nous retenons la définition de l’écriture proposée par Yves 
Reuter (1996, p.58) : « une pratique sociale, historiquement construite, impliquant la mise en 
œuvre généralement conflictuelle de savoirs, de représentations, de valeurs, d’investissements 
et d’opérations, par laquelle un ou plusieurs sujets visent à (re)produire du sens, linguistiquement 
structuré, à l’aide d’un outil, sur un support conservant durablement ou provisoirement de l’écrit, 
dans un espace socio-institutionnel donné ». 
 
L’auteur présente l’exercice de cette compétence scripturale comme évolutive et structurée par 
des tensions. Michel Dabène (1987, p.38) la définit comme « l’ensemble des composantes ren-
dant possible l’exercice d’une activité ». Dans sa récente thèse sur La pratique des ateliers 
d’écriture créative en classe, Soulaf Hassan (2017, p.56) caractérise cette pratique multiréféren-
tielle de l’écriture comme : « située physiquement dans une situation donnée, dans un espace-
temps précis, par des postures, des gestes et des procédures, et par des outils et des supports. 
Elle est inscrite aussi dans l’ensemble de la vie sociale, dans des sphères socio-institutionnelles 
de pratiques qui la règlent et la codifient, ainsi que dans les relations entre les acteurs, les 
signes ». 
 

 De l’écriture aux écritures impliquées en contexte professionnel 
 
Nous nous intéressons aux écritures impliquées ou aux écritures de soi dans le contexte profes-
sionnel, dit autrement aux pratiques d’écriture ordinaires des enseignants – excluant les écrits 
attendus comme les planifications, les apports d’activités, les évaluations… –, aux formes 
d’écritures impliquées qui font écho à l’expérience professionnelle et a priori différentes d’une 
correspondance, monographie ou autobiographie. Nous retiendrons spécifiquement la pratique 
du journal de bord. Contrairement à d’autres professions, comme dans le champ du social où 
cette pratique est parfois attendue (commandée et demandée), avec un rendre-compte des 
tâches, un adressage ou un droit de regard sur ces écrits, elle relève dans le champ de 
l’enseignement de l’informel, elle n’est en principe pas communiquée à un tiers, elle peut accom-
pagner le raisonnement et l’analyse de sa pratique et correspond alors à une démarche 
d’autoformation. C’est une écriture sur soi, davantage de l’ordre du sensible et du subjectif, qui 
soutient une posture réflexive et la construction professionnelle de l’enseignant (Cifali, 2012). 
 

 Pratique du journal de bord 
 
Deux auteurs et chercheurs contemporains sur le journal nous permettent de construire notre 
propos autour de cette méthode d’écriture impliquée qui s’inscrit dans le continuum de l’écriture 
biographique. Remi Hess, sociologue, professeur émérite en sciences de l’éducation à 
l’université de Paris 8 et diariste prolixe depuis 19642, propose la pratique du journal à divers pu-
blics d’étudiants. Il est reconnu comme spécialiste du journal de recherche, écrit pour soi et pour 
être partagé avec d’autres chercheurs. Nous lui devons notamment La pratique du journal : 
l’enquête au quotidien (2010) et L’analyse institutionnelle (1993) coécrite avec Antoine Savoye. 
Philippe Lejeune, cofondateur et président de l’Association pour l’autobiographie (APA), est spé-
cialiste en France du genre autobiographique, auteur d’ouvrages sur les journaux personnels ou 
l’autobiographie comme Le pacte autobiographique (2015b), Les brouillons de soi (2013), « Cher 

                                                           
2 Dans son texte de 2006, il annonce tenir jusqu’à dix-huit journaux en parallèle ; trois ans plus tard (Hess & Deulceux, 2009), il 
en annonce soixante. 
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écran… » : journal personnel, ordinateur, Internet (2000) et Un journal à soi. Histoire d’une pra-
tique, avec Catherine Bogaert (2003). 
 
Plusieurs dimensions peuvent caractériser ces pratiques de journal de bord, dimensions reprises 
ici sommairement. 
 

 Association à une catégorie souvent peu valorisante des écrits ordinaires, le genre a plutôt 
mauvaise réputation, surtout s’il est associé au qualificatif « incertain » d’intime (Auger, 
2017). 

 Inscription dans le champ des écritures de soi, pan de la littérature qui se décline en de nom-
breux (sous-)genres comme l’autobiographie, l’autofiction, le roman autobiographique, le 
journal intime, les mémoires… avec une perméabilité des genres de discours (Lejeune, 1980, 
2003, 2015a, 2015b) ; le diariste occupe les trois rôles d’auteur, narrateur et protagoniste. 

 Variation des modalités possibles, des usages et des exploitations ; si la pratique est régu-
lière, elle peut aussi survenir à certains moments particuliers de la vie de l’auteur. 

 Destination précise à une personne, au minimum son auteur qui pourrait le relire, étant déjà 
autre au moment de sa relecture, en mesure d’évaluer sa progression ou non (Hess, 2006). 

 Élaboration de sa journée en conscience et accompagnement d’une histoire ou du temps qui 
passe : « La pratique du journal est un élément capital du rythme de la vie quotidienne » (Le-
jeune, 2003, p.50). 

 Compréhension de la vie et contribution à la productivité et à la créativité renforcées des dia-
ristes ; le journal favorise une plus grande « aisance à l’écrit » des étudiants-diaristes (Hess, 
2011, p.86). 

 Exposition de sa vie, dans les journaux en ligne ou blogues, formes plus contemporaines, où 
l’auteur-narrateur est motivé par l’existence de lecteurs : « Quand on écrit pour un lecteur, 
impossible d'ignorer ce qui va l'intéresser. […] Si le lecteur n'est pas intéressé il ne revient 
pas. Et s'il ne revient pas, le journal devient une publication sans public, donc une non-
publication » (MöngôlO, 2001). 

 
Si cette pratique ordinaire du journal intime, du côté des littéraires notamment, semble avoir peu 
d’adeptes3, des formes nouvelles, créatives ou associées au développement personnel comme 
le bullet journal4 ou le journal de gratitude5 redonnent au papier de sa prestance et séduisent de 
nombreux adeptes. Comme à d’autres moments de l’histoire du journal, ce genre évolue de ma-
nière constante. 
 

 Caractéristiques de la pratique scripturale et fonctions du journal 
 
Les études sur les caractéristiques et les fonctions de l’écriture sont davantage centrées sur le 
public étudiant que sur les professionnels. Dans l’espace de la formation, en particulier profes-
sionnelle, l’écriture est identifiée comme un moyen d’apprentissage, de formation, d’analyse des 
acquis de l’expérience, de levier de développement professionnel (Buysse & Vanhulle, 2009 ; 
Cros, Lafortune & Morisse, 2009) participant potentiellement à la construction d’une identité pro-
fessionnelle (Tschopp & Stierli, 2009, 2011). Cette écriture s’inscrit dans le genre réflexif et parti-
cipe de dispositifs comme le dossier de formation, le portfolio, le bilan de compétences, le rap-
port de stage, le mémoire professionnel, le journal de formation, le dossier de validation des 
acquis de l’expérience (VAE). 

                                                           
3 Cependant, des écrivains contemporains comme Philippe Delerme, Journal d’un homme heureux (2016) ou Charles Juliet, 
Journal, IX : Gratitude : (2004-2008) (2017) y excellent. 
4 Le bullet journal, aussi appelé « bujo », vise l’amélioration de l’organisation personnelle et/ou professionnelle de son utilisateur 
par un système de rubriques et de puces. Une des forces reconnues au bujo concerne la consignation des tâches effectuées 
ou leur report (migration), plus élaboré que les to-do lists. Différents éléments (dessins, citations…) égaient les pages du jour-
nal, entièrement personnalisable, qui peut devenir le support de créations surprenantes (vous en trouverez à foison sur Pinte-
rest). 
5 Le diariste est invité à écrire par exemple cinq choses pour lesquelles il est particulièrement reconnaissant concernant la jour-
née qui débute ou qui s’achève. La gratitude s’inscrit dans le repérage de petits instants positifs ou « plaisirs minuscules » qui 
ont jalonné sa journée et amènent son observateur à se réjouir. Selon la psychologie positive, cette pratique participerait à la 
bonne santé de son auteur, renforcerait son estime de soi et ses liens sociaux, contribuerait au développement de son senti-
ment de bien-être et lui offrirait une meilleure résistance au stress. 
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L’écriture, dans un rôle médiateur, permet la distance et prend part aux processus interprétatifs 
et cognitifs des personnes qui s’y engagent. Dans l'espace de la formation, les fonctions asso-
ciées à cette écriture sont respectivement communicative, de distanciation, articulatoire, intégra-
tive et réflexive (Jorro, 2004, p.6). Si cette écriture réflexive devient critique, elle peut ouvrir à des 
régulations, de la pensée et de l’agir, mais elle ne tient pas systématiquement ses promesses 
(Perrault & Levene, 2017). Pour les professionnels engagés dans une écriture réflexive, c’est 
ainsi principalement la fonction de réflexion sur la pratique qui est pointée comme quête et résul-
tat du processus, une production de sens. « S’orienter et évoluer professionnellement nécessite 
de réfléchir ses acquis, de formaliser ses ressources, bref, de penser son style (Clot, 1999) et 
même sa vie (Pineau, 1984) » soutient Hervé Breton (2017, p.57) quant aux pratiques 
d’inventaire de l’expérience. 
 
Du point de vue du processus de formation, l'écriture permet aussi à la personne qui s'en saisit 
de développer un « cheminement réflexif » (Jorro, 2002, p.1) ; cette posture d'autoaccompagne-
ment nécessite une forme d'autoadhésion. En évoquant le journal de formation, Anne Jorro 
(2002, p.2-3) nomme les fonctions de l’écriture accompagnatrice, celles de réassurance, de ré-
fléchissement et la fonction heuristique. Le journal ou carnet de recherche tient potentiellement 
ce rôle d’autoaccompagnement ; Marie-Laure Schultze (2017) parle d’« auto-entretien infini ». 
Conserver une trace du vécu est une des dimensions centrales du journal : « L’objectif du journal 
est de garder une mémoire, pour soi-même ou pour les autres, d’une pensée qui se forme au 
quotidien dans la succession des observations et des réflexions » (Hess, 2010, p.1). Concernant 
cette finalité de mémoire, Remi Hess (2010, p.15) précise qu’« il s’agit de garder une trace de la 
succession des choses que l’on fait, que l’on vit, que l’on découvre… Si on ne les note pas, 
alors, très vite, elles échappent ; on les oublie ». Mémoire qui recouvre les agirs de la personne 
ou du/des collectifs auxquels elle appartient, le journal ouvre un rapport au temps et à 
l’organisation de sa vie, souvent particulier, amenant à se surveiller soi dans les différentes di-
mensions de son existence, à vivre « plus intensément » (p.27). 
 
Hess (2006, 2010) évoque différentes fonctions à l’écriture du journal – sans les nommer systé-
matiquement comme telles – que nous regroupons en six catégories pour synthétiser ses ré-
flexions : 
 
1. réflexion, distanciation et cohérence, 
2. transmission, 
3. construction identitaire et autoévaluation, 
4. trace mnésique, 
5. anticipation et effort de perlaboration, 
6. recherche d’un bonheur, d’une vie plus intense. 
 
Nous complétons la troisième fonction par les caractéristiques d’autoaccompagnement et de ré-
assurance, identifiée par Jorro (2002). La saisie du journal comme une « manière de vivre » tel 
que le pense Lejeune (2003, p.45) est une manière de confirmer la sixième fonction repérée plus 
haut, de répondre au besoin de faire sens de la vie. 
 

 Rapport à l’écriture et développement professionnel 
 
Pour évoquer l’ensemble des relations du sujet à l’écriture, nous pouvons parler tout autant de 
représentations que de rapport à. Dans cette recherche, pour approcher cette relation de 
l’enseignant à cette pratique, nous retenons la notion de rapport à qui permet de considérer le 
sujet dans son activité, son implication, l’observation de pratiques, alors que la notion de repré-
sentation fait davantage référence à un sujet passif et à un discours partagé. Nous prenons no-
tamment appui sur les travaux de Marie-Claude Penloup (2000), Christine Barré-de Miniac 
(2002), Didier Colin (2014) et Yves Reuter (1996) pour définir la notion de rapport à l’écriture qui 
correspond en particulier aux attitudes, opinions, images, valeurs qui lient un sujet avec l’écriture. 
Propre à la personne considérée, à sa pratique, aux taches d’écriture et au contexte de réalisa-
tion, il est non uniforme et non définitif. 
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Chacun aborde l’écriture à partir de son bagage, de son l’histoire, de ses ressources et de son 
expérience de cette pratique. Ces éléments participent des conceptions avec lesquelles 
l’enseignant considère l’acte d’apprendre l’écriture et influence donc ses pratiques 
d’enseignement de l’écriture à ses élèves. La pratique réflexive et celle de la lecture en particulier 
modulent cet exercice de l’écriture. Prenant appui sur plusieurs recherches, sous forme 
d’enquêtes, Barré-de Miniac (2002, p.4) retient quatre dimensions du rapport à l’écriture que 
nous reprendrons : 
 
- l’investissement de l’écriture (intérêt affectif) ; 
- les opinions et attitudes à l’égard de l’écriture et de ses usages ; 
- les conceptions (ou représentations) de l’écriture et de son apprentissage ; 
- le mode d’investissement (de verbalisation de l’écriture). 
 
À ces dimensions, nous estimons pertinent d’en ajouter deux autres pointées par Rachid Ban-
nour (2009) : les habiletés rédactionnelles et les dispositions cognitivo-émotionnelles de 
l’écrivant. Celles-ci impactent l’écrit et peuvent moduler le rapport à l’écriture. Écrire engage la 
personne et peut également s’avérer coûteux, en temps, en attention et au plan identitaire. Nous 
ne pourrions terminer cette présentation sur le rapport à l’écriture sans mentionner une autre dif-
ficulté : « l’entrée en écriture constitue une épreuve », souligne Maela Paul (2014, p.11). 
 
Cette recherche s’inscrit dans le champ du développement professionnel. Il n’existe pas dans la 
littérature de définition univoque du développement professionnel qui n’est pas aisé à circons-
crire. Faute de place, nous ne présentons pas ici les travaux de synthèse portant sur le concept 
appliqué au champ de l’enseignement et qui distinguent deux perspectives : l’une développe-
mentale et l’autre axée sur la professionnalisation (Uwamariya & Mukamuera, 2005). Relevons 
cependant notre référence au positionnement de Fred Korthagen (2017) qui souligne que le dé-
veloppement des professionnels de l’enseignement se fait largement de manière inconsciente, 
entremêlant le cognitif, l’émotionnel ou l’affectif et le motivationnel. Le chercheur démontre la né-
cessité de considérer la personne dans toutes ces dimensions, où aspects professionnels et per-
sonnels sont mêlés. Nous nous inscrivons dans cette visée intégrative, qui prend en considéra-
tion l’identité de l’enseignant, sa perception de ses missions et du développement professionnel 
nommée 3.0 : cette expression désigne pour le chercheur la nécessité de reconnaître le lien es-
sentiel concernant les apprentissages des enseignants avec leur propre personne. Pour Jorro et 

Wittorski (2013, p.14), ce développement « relève du sujet agissant quand il met en œuvre une 
activité contribuant au développement d’une expérience “en actes” qui est le support de trans-
formations pour lui-même ». Cela nous permet de réunir les deux dimensions de notre recherche, 
à la fois la mise en place de la pratique du journal (perspective développementale) et l’évaluation 
de ses effets perçus par les acteurs (perspective professionnalisante). 
 
Désirant connaître la pratique du journal de bord des enseignants, nous considérerons via la 
prochaine récolte de données son inscription dans des pratiques plus larges d’écriture, cherchant 
à connaître les dimensions qui la caractérisent et les fonctions qui lui sont rattachées. Nous ten-
terons ainsi d’évaluer les effets, en particulier sur le plan de la pratique réflexive, de l’agir profes-
sionnel et de la (trans-)formation identitaire. L’engagement dans cette pratique interpelle direc-
tement, comme nous l’avons montré, le rapport de la personne à l’écriture. Notre intention de 
recherche s’inscrit donc plus largement dans une perspective de développement professionnel 
dans sa double acception d’évolution temporelle et de professionnalisation. 

 
 

2.  Sens et effets de cette forme d’écriture 
 
 
La recherche s’est intéressée depuis une vingtaine d’années aux écrits dans un but de profes-
sionnalisation, dans le champ de la formation en particulier. Mais à notre connaissance aucune 
étude ne s’est penchée sur la pratique du journal de bord des enseignants au-delà de leur forma-
tion initiale pour rendre compte de la mise en place de cette forme d’écrit ou pour évaluer les ef-
fets de ce genre d’écrit sur le pouvoir d’agir des enseignants. Une bonne partie des recherches 
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se sont intéressées aux productions écrites des professionnels, mais n’ont pas recouru à la pa-
role sur leurs gestes, du moins pas avec la perspective biographique qui nous anime. La pra-
tique, objet central de notre intéressement, correspond à ce que son acteur dit de sa propre acti-
vité. Nous privilégierons donc le point de vue de la personne qui écrit, tant sur le développement 
de cette pratique à l’échelle de son parcours que sur l’évaluation des effets perçus de cette écri-
ture. Nos questions de recherche sont ainsi les suivantes : comment l’écriture impliquée s’est-elle 
mise en place chez les enseignants et de quelle manière évolue-t-elle ? Quels sont, du point de 
vue des enseignants, les impacts de l’écriture impliquée en particulier sur leur développement 
professionnel et leur pouvoir d’agir ? 
 
Afin d’approcher les pratiques réelles, nous nous intéresserons donc dans notre prochaine col-
lecte de données aux professionnels qui s’engagent dans cette activité d’écriture, au sens que 
revêt cette pratique pour eux. Pour reprendre notre première question de recherche, nous sou-
haiterons rendre compte de la façon dont ce geste professionnel s’est développé en considérant 
trois types de facteurs, à savoir : les dispositions de la personne, les effets du contexte et de la 
formation, ainsi que les comportements. Aussi, en référence au modèle de l’activité triadique 
(Bandura, 2003) qui « explique le fonctionnement humain à partir des interactions réciproques 
entre des facteurs environnementaux, personnels et comportementaux » (Lameul, Jézégou & 
Trollat, 2009, p.23) et en suivant l’équation de Bernard Lahire (2012) où « pratique = dispositions 
+ contexte », notre position est que l’engagement de la personne professionnelle se révèle un 
facteur déterminant. Une seconde hypothèse, formulée en lien avec notre deuxième question de 
recherche sur l’évaluation de ces pratiques, soutient que l’écriture permet à ces personnes de 
sortir d’une possible sidération, de développer une capacité de penser et d’agir, dit autrement de 
s’autoaccompagner et de « tenir » dans leur profession. 
 
La profession enseignante, reconnue comme difficile, voire impossible, implique une gestion at-
tendue de l’incertitude dans l’action. Les enseignants, vulnérables, subissent une pression à 
l’autorégulation. Sortir de la praxis pour mieux la (re-)penser semble un geste salutaire et partici-
pant de l’émancipation de la personne. Réfléchir sa pratique, notamment en passant par 
l’écriture, est un geste développé au cours de la formation initiale souvent reconnu comme perti-
nent ; cependant, dès leur entrée en fonction, peu d’enseignants semblent recourir à cette res-
source de l’écriture réflexive à leur disposition. Un décalage apparaît ainsi entre la formation ini-
tiale et la pratique réelle. Pourtant, certains professionnels motivés s’engagent plus ou moins 
régulièrement dans cette activité d’écriture que nous pouvons qualifier d’énigmatique. Dans ce 
cas, nous reconnaissons déjà que la pensée se réalise dans le langage (Vygotski, 2013), que le 
langage est médiateur, qu’il participe de la construction de soi, mais aussi de l’agir. L’écriture 
narrative et réflexive ouvre à une forme d’enquête (Dewey, 1933) ; elle permet de revenir à 
l’action, de l’évaluer, la repenser pour y retourner. La mise en mots et en récit ouvre ainsi un tra-
vail de lucidité. Par la mise en intrigue, le narrateur se saisit de son temps propre, s’inscrit dans 
une temporalité. L’écriture invite ainsi à suspendre l’action pour transformer, faisons-nous 
l’hypothèse, tant l’écrivant (développement) que son action, sa praxis (pouvoir d’agir). Rappelons 
enfin que l’identité se construit à travers l’énonciation, le récit est performatif (Delory-Momberger, 
2005), ce qui signifie que son contrôle échappe au moins partiellement à son auteur et amène un 
dévoilement de sens. 
 
Concernant le sens et les effets de cette pratique d’écriture que nous souhaitons évaluer, nous 
supposons donc trois fonctions de cette forme d’écriture : 
 
- distanciation, protection, autoaccompagnement, autorégulation (Cosnefroy, 2010), 
- développement de sa pratique professionnelle (Korthagen, 2017 ; Bourgeois, 2010 ; Jorro, 

2011), 
- enfin développement du pouvoir d’agir (Clot, 2008). 
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3. Méthodologie de recherche,  
 déroulement, corpus et analyse 

 
 
Pour répondre à nos questions de recherche, la pratique d’écriture étant en bonne partie men-
tale, nous privilégierons des entretiens de recherche approfondis où la narration de l’expérience 
est première. Nous sélectionnerons, sur la base d’une invitation par courrier électronique, une 
dizaine d’enseignants ayant une pratique d’écriture journal de bord (échantillon de commodité). 
Nous considérerons des pratiques localisées en approchant des enseignants de la scolarité pri-
maire du canton de Vaud, volontaires et intéressés, présentant idéalement une hétérogénéité 
quant au nombre d’années d’enseignement. Nos instruments de collecte de données qualitatives 
seront les entretiens biographiques et les entretiens d’explicitation. Cette méthodologie mixte 
permet de couvrir tant l’ensemble des expériences d’écriture dans les significations attribuées 
par son auteur (entretien biographique) que l’action singulière (moment d’écriture spécifique re-
tenu pour l’entretien d’explicitation). La première phase (biographique) devrait permettre de ré-
pondre à notre intention de saisie du développement de cette pratique, la seconde phase (expli-
citation) s’associera à une trace de l’activité (extrait de journal de bord) sélectionnée par 
l’enseignant et répondra à l’intention d’évaluation des effets de cette pratique. Les récits obtenus 
nous permettront d’approcher ce qui a participé de la mise en place de cette pratique impliquée, 
tout autant du côté de la personne, de son environnement, de sa formation (en particulier) et des 
interactions entre ces éléments. En étudiant ces diverses dimensions, nous comptons saisir 
d’une part, le processus de cette écriture pour soi, la mise en place de ce genre d’écrit profes-
sionnel et le rapport à l’écriture et à cet écrit (première question de recherche) ; d’autre part, le 
sens et les effets de cette pratique quant à une opportunité de pensée et de réflexivité, 
d’orientation de l’action, de développement professionnel et de pouvoir d’agir pour ces scripteurs 
(deuxième question de recherche). Entrevoyons de manière plus précise la pertinence et la com-
plémentarité de ces deux types d’entretiens. 
 
Les entretiens biographiques ou entretiens du récit de vie (Delory-Momberger, 2014 ; Desmarais, 
2016) permettront d’approcher la personne dans sa trajectoire de vie, dans son inscription so-
ciale et historique, de nous rapprocher de la « triple hélice » mentionnée par Étienne Bourgeois 
(2009, p.47) : « mise en relation par les sujets de ce qu’il est en train de vivre à l'intérieur de l'es-
pace-temps de la formation avec ce qu’il y vit au-dehors, aux plans biographique et identitaire ». 
Nous pourrons aborder notamment les dimensions cognitives, émotionnelles et motivationnelles 
de l’apprentissage, résolument interreliées. La définition du rapport à l’écriture nous amène à 
considérer ce qui lie le sujet à l’écriture et la façon dont cette personne le perçoit. Comme tout 
apprentissage, la pratique d’écriture s’inscrit dans la singularité d’un parcours de vie, d’une bio-
graphie. C’est le jeu complexe des influences et relations entre expériences, dispositifs, disposi-
tions, contexte et environnement que nous devrions ainsi pouvoir étudier. Le temps du récit 
s’avère propice à la configuration de ces savoirs d’expériences, à leur repérage et socialisation. 
La recherche biographique s’intéresse à « ce que fait le récit, il […] produit et donne à voir la 
construction singulière qu’un individu fait d’une existence et d’une expérience elles aussi singu-
lières qui intègrent et s’approprient ces éléments collectifs. » (Almudever & Dupuy, 2016, p.160). 
Ce processus de biographisation participe de la saisie et de la reconnaissance par la personne –
dans cet espace de dialogue – de ses savoirs de l’expérience et ouvre à un pouvoir de formation, 
dit autrement à un pouvoir sur sa vie et sa situation. La considération par la personne interviewée 
de l’ensemble de ses expériences d’écriture, de leurs inscriptions dans sa trajectoire de vie de-
vrait nous donner à entendre les significations données par son auteur, l’évolution possible du 
sens de cette pratique dans le temps de sa vie (Dominicé, 2002). 
 
L’entretien d’explicitation (Vermersch, 1994) cherche à accéder au vécu subjectif et à analyser la 
pensée privée de la personne engagée dans une tâche spécifiée. La démarche informe sur ce 
qui s’est réellement passé, en particulier les conduites cognitives du sujet en regard de l’action 
matérielle et/ou mentale passée. La démarche aide à la verbalisation de la conduite du sujet et 
vise une description la plus fine possible de l’activité à documenter, en particulier les comporte-
ments inobservables. Notre objet d’étude, approché par ce type d’entretien, sera le vécu subjectif 
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et la pensée privée de la personne engagée dans la tâche spécifique d’écriture. Nous inviterons 
la personne entendue à sélectionner un moment spécifique d’écriture, idéalement avec une trace 
matérielle de celle-ci. L’interviewée sera amenée à décrire cette activité, à la déplier, à dépasser 
les « satellites de l’action » (Vermersch, 1994) pour cibler plus précisément le niveau du procédu-
ral, de l’action (ici essentiellement mentale), des savoirs pratiques mis en œuvre. Nous pourrons 
ainsi documenter ce comportement d’écriture qui reste en grande partie inobservable, et considé-
rer – par une fragmentation de l’action – le processus d’écriture et ses effets. La démarche 
d’entretien d’explicitation, favorable à l’émergence du sens, ouvre par ailleurs à une prise de 
conscience, dimension que nous cherchons à atteindre. 
 
Par le récit de ses expériences et l’explicitation de sa pratique, le narrateur s’inscrit dans une 
« recherche et construction de sens à partir de faits temporels personnels » pour reprendre la 
définition d’histoire de vie de Gaston Pineau et Jean-Louis Le Grand (2013, p.3). Nous avons 
montré ailleurs (Tschopp, 2018) les convergences et divergences entre entretien biographique et 
entretien d’explicitation en regard de notre objet de recherche. En cohérence avec nos objectifs 
de recherche, nous prévoyons donc de faire « parler » cette expérience d’écriture en combinant 
plusieurs formes d’analyse des données. 
  
L’analyse thématique et catégorielle, selon l’approche biographique pour les entretiens biogra-
phiques (Desmarais, 2016) et selon l’explicitation pour les entretiens d’explicitation (Vermersch, 
2009) prendra prioritairement appui sur nos repères théoriques. L’analyse narrative nous permet-
tra « de démêler, dans le récit de vie, ce qui relève des processus objectifs probables et ce qui 
relève du sens qui leur est donné, après coup, par le sujet » (Lainé, 2007, p.161) et de saisir po-
tentiellement des événements marquants, des transitions. Avec l’évocation et l’explicitation d’un 
vécu singulier, nous devrions pouvoir aller « au-delà » de ce que l’expérience remémorée indique 
(dimension implicite), pour « accéder à l’intelligibilité des pratiques réelles » (Cesari Lusso & 
Snoeckx, 2015). 
 
L’analyse structurale de contenu (Piret, Nizet & Bourgeois, 1996) portera sur les parties des ré-
cits relatives aux effets, au pouvoir d’agir et favorisant l’accès aux structures des représentations, 
au décodage de l’implicite, enfin aux repérages de tensions vécues. L’analyse structurale, en 
complément à l’analyse de contenu, donnera accès aux structures internes de l’expression 
échappant à la conscience des narrateurs. Elle permettra « une analyse plus en profondeur du 
discours et des représentations sous-jacentes qui le structurent » (Bourgeois & Piret, 2006, 
p.179). 
 
Nous envisageons une présentation au cas par cas, puis intercas. Concernant les entretiens bio-
graphiques, nous prévoyons la rédaction de portraits narratifs qui seront soumis à la validation de 
la personne narratrice. Pour les données obtenues suite aux entretiens d’explicitation, nous mè-
nerons une analyse du déroulement de l’action, visant la compréhension de la façon dont la per-
sonne s’y prend pour réaliser l’activité et particulièrement ses effets. Une représentation de ce 
déroulement temporel est prévue (modélisation de l’activité) ; elle pourra rendre compte des sens 
vécus et intégrés de ces pratiques journaux de bord. À partir des narrations des acteurs et de 
leur trace partagée d’un moment spécifique d’écriture et des deux formes d’analyses pointées ci-
dessus, nous chercherons enfin à construire un modèle rendant compte de la mise en place, du 
développement et des effets de cette pratique sociale. 
 
Rappelons enfin qu’à la lumière de notre cadrage théorique, nous privilégierons une approche 
multiréférencielle de l'analyse des données. Elle convoquera des savoirs issus entre autres de 
l’analyse du travail, de la psychologie, des sciences de l’éducation, cherchant à aller au-delà de 
l’opinion recueillie. Nous tiendrons en parallèle un journal de recherche qui soutiendra notre ana-
lyse ; celle-ci sera soumise à la validation des participants, avec le souhait de les entendre sur 
leurs interprétations de ces pratiques (validation intersubjective). 
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Conclusion 
 
 
Nous avons présenté notre intérêt à la compréhension des gestes d'écriture professionnelle des 
enseignants tenant un journal de bord. Notre étude cherche à repérer les mobiles et les raisons 
de la mise en place et du développement dans l’histoire de la personne de cette pratique 
d’écriture, et les facteurs qui participent au déclenchement ou à l’empêchement de l’engagement 
dans un journal de bord (évaluation de l’évolution de cette pratique). L'évaluation des effets per-
çus sera aussi observée et plus spécifiquement sous l'angle de la place et du sens pris dans leur 
quotidien professionnel, de la fonction de ces écrits, des apports à leur développement profes-
sionnel et à leur pouvoir d'agir. 
 
Les narrations que nous recueillerons par l’entretien biographique et d’explicitation de 
l’expérience et leur analyse devraient ouvrir, nous l’espérons, des perspectives pour la re-
cherche, pour la pratique professionnelle et pour la formation. 
 
Pour la recherche, nous espérons modestement participer à une meilleure mise en lumière et en 
sens de la thématique, contribuer à une compréhension et conceptualisation différenciées de 
l’activité professionnelle des enseignants en partant de leurs pratiques et questionnements. Nous 
souhaitons stimuler chez les chercheurs de nouveaux questionnements et réflexions dans le 
champ des sciences de l’éducation et de la formation initiale et continue des professionnels de 
l’éducation. Notre contribution au débroussaillage d’un champ encore peu visité, dans 
l’association notamment entre pouvoir d’agir et pratique d’écriture en dehors de la formation ini-
tiale, devrait ouvrir des pistes d’exploration. Celles-ci pourraient porter sur l’évolution des pra-
tiques d’écriture réflexive des enseignants ayant collaboré à la recherche, sur l’étude des croi-
sements entre dispositifs de formation et disposition de la personne, en favorisant un partage et 
une analyse de pratiques avec des enseignants préoccupés par ces champs. 
 
Pour la pratique, la démarche de recherche devrait contribuer au développement professionnel 
des acteurs engagés par la réflexivité suscitée et à l’ouverture à d’autres manières d’agir. Une 
démarche de formation-accompagnement, correspondant par exemple à la mise sur pied d’une 
communauté de pratiques, s’avèrerait ici cohérente si le besoin s’en manifestait chez ces per-
sonnes. Les analyses de ces pratiques ordinaires nous amèneront à considérer autrement cer-
taines difficultés ou certains inconforts rapportés en formation initiale par les étudiants comme 
par les formateurs qui les accompagnent. Elles permettront de (ré)approcher les pratiques 
d’écriture des (futurs) professionnels, de reconsidérer les pratiques de formateur et concepteur 
de dispositifs de formation. La posture de recherche adoptée et les choix méthodologiques posés 
devraient permettre de répondre aux questions des praticiens, dans leur projet d'émancipation à 
« former des tendances à agir » (Muller & Plazaola Gigger, 2014, p.1). 
 
Pour la formation, nous espérons nourrir la réflexion dans le champ de l’alternance en formation, 
proposer des clefs pour innover, esquisser des réponses possibles quant aux questions de 
places et de postures. Comprendre et analyser l’activité d’écriture réflexive de ces quelques en-
seignants pourrait nous permettre dans un deuxième temps de reconsidérer les dispositifs de 
formation des enseignants pour contribuer au développement de dispositions en écriture ré-
flexive, de ces propensions à agir et à penser. Cette recherche s’adressera également aux con-
cepteurs, designers, ingénieurs de la formation, aux formateurs ou autres professionnels de 
l’humain qui contribuent à la pratique réflexive des enseignants et aux innovations pédago-
giques. 
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